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Direction
départementale

Des territoires et de la mer

Arrêté n° 20230721, abrogeant l’arrêté n° 20230707, portant réglementation
temporaire de la circulation sur l’A11, RN844, RN137 et A844 pendant 

les travaux de l’aménagement de la Porte de Gesvres phases 11 du DESC 9 et 9 bis
sur les communes de Nantes, Orvault, La Chapelle sur Erdre.

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU la loi n° 55-435 du 18 avril 1955 modifiée, portant statut des autoroutes,

VU la loi n° 82.213 du mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions, modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n° 83.1186 du 29 décembre 1983,

VU le décret n° 56.1.425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d'administration publique 
pour l'application de la loi du 18 avril 1955 susvisée,

VU le décret du 18 novembre 1977 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la 
construction, de l'exploitation et de l'entretien de l’Autoroute A11 ANGERS / NANTES,

VU le décret du 20 décembre 1990 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la 
construction, de l'exploitation et de l'entretien du Contournement autoroutier Nord de Nantes,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
l'action des services de l'État dans les régions et département,

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - 8  partie – signalisation ᵉ
temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992,

VU la circulaire du 19 janvier 2023 de la ministre de la transition Écologique et solidaire, ministre 
chargée des Transports, fixant le calendrier des jours hors chantier 2023 pris en application de la note 
technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national (RRN),

VU l'arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2014 portant réglementation de police sur l'autoroute 
A11 dans la traversée du département de Loire-Atlantique,

VU l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur Mathieu 
BATARD, directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique,

10 boulevard Gaston Serpette
BP 53 606 – 44 036 NANTES Cedex 01
Tél : 02 40 67 26 26
Mél : ddtm@loire-atlantique.gouv.fr
Site Internet : www.loire-atlantique.gouv.fr
Horaires d'ouverture : 9h00 - 12h00 / 14h00 - 16h30 1/8



VU l’arrêté en date du 15 février 2023 de subdélégation de signature donnée par Monsieur Mathieu 
BATARD, directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique, à certains de ses 
collaborateurs,
VU, le dossier d’exploitation DESC 9 en date du 27 juin 2023,

VU l’avis favorable de Nantes Métropole en date du 6 juillet 2023,

VU l’avis de la Direction interdépartementale des routes de l’Ouest en dates du 30 juin et 3 juillet 2023,

VU l’avis de la direction de la Gestion et du contrôle du réseau autoroutier concédé en date du 3 juillet
2023, 

VU la convention de balisage et de mise en place de la signalisation temporaire, entre la DIRO et 
COFIROUTE, en date du 30 juin 2023,

VU le mode opératoire sur les mises en place des fermetures par COFIROUTE et la SEMITAN en date 
du 27 Avril 2023,

Considérant la nécessité de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers de l’A11, l’A844 et la 
RN844 pendant les travaux d’aménagement de la Porte de Gesvres, phase 11 du DESC 9 et 9 bis,

Sur proposition de COFIROUTE, 

ARRÊTE

ARTICLE 1
L’arrêté n°20230707 portant réglementation temporaire de la circulation sur l’A11, RN844, RN137 et 
A844 pendant les travaux de l’aménagement de la Porte de Gesvres phases 11 du DESC 9 et 9 bis est 
abrogé à compter de la signature du présent arrêté.

ARTICLE 2
Les travaux de réaménagement de la Porte de Gesvres, phase 11 du DESC 9 et 9 bis nécessitent de 
réglementer la circulation pour assurer la sécurité des usagers de l’A11, de l’A844, RN137 et de la 
RN844.

2-1-Les fermetures et circulations pendant les semaines 28, 29, 30,31 et 32

Durant toute la phase des semaines 28, 29, 30,31 et 32

Impacts jour et nuit pour les usagers de la circulation :

 Fermeture de la bretelle Paris vers Périphérique Est, échangeur Porte de Gesvres
du lundi 10 juillet 07h00 au vendredi 11 août 07h00

 pour les usagers de l’A11 circulant depuis Paris :
o depuis l’échangeur N°22 suivre l’itinéraire conseillé par l’A811
o depuis l’échangeur de la porte de Gesvres suivre la déviation par la Porte de 

Rennes

Durant toute la phase des semaines 31 et 32

Impacts jour et nuit pour les usagers de la circulation :

 Fermeture de la bretelle Rennes vers Paris, échangeur de la Porte de Rennes
du lundi 31 juillet 20h30 au vendredi 11 août 5h30.

 pour les usagers de la RN 137 circulant depuis Rennes vers Paris :
o suivre la déviation par le giratoire du Cardo puis reprendre la direction de Paris 

par l’échangeur de la Porte de Rennes.
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 Fermeture à la porte de Gesvres de la bretelle de sortie de l’A11 (sens province/Paris) vers le 
périphérique Est de la N844 
du mardi 8 août 10h00 au jeudi 10 août 16h00

 pour les usagers de l’A11 et depuis l’échangeur de la porte de Gesvres, poursuivre sur 
l’A11 et suivre la déviation S5 ou l’itinéraire conseillé S7

Le périphérique Est restera à 2 voies de 3,5 m dans les deux sens 
Le périphérique Nord restera à 2 voies de 2,8 m et 3,2 m dans les deux sens

Viennent s’ajouter les dispositions suivantes selon chacune des semaines 28, 30, 31 et 32 :

Pour ce qui concerne   la semaine 28  

Durant les nuits du 10-11 et 11-12 juillet de 20h30 à 05h45 et du mercredi 12 juillet 20h30 au jeudi 13 
juillet 05h00 :

 mise en place de fermetures du Périphérique Est intérieur et extérieur et de l’A11 dans les deux 
sens de circulation

La circulation sera réglementée sur l’A11, l’A844, RN 137 et la RN 844 dans les conditions suivantes :

A844
Neutralisation de voies sur le Périphérique Nord A844 au PR 36+300 avec fermeture du périphérique 
Nord Intérieur et collectrice depuis l’A844 au PR 36+700 en venant de Vannes dans le sens 
Province/Paris.

RN137
Fermeture de la bretelle Rennes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+430 (échangeur A11 de la porte de
Rennes).
Fermeture de la bretelle Nantes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+220 (échangeur A11 de la porte de
Rennes).

A11     
Fermeture de l’A11 sens Province/Paris (S2) entre la Porte de Rennes N°37, PR 350 et la Bérangerais
N°25, PR 346+500.

Fermeture de l’A11 sens Paris/Province (S1) entre les PR 340 (échangeur A11 de Vieilleville) et 348+300 
(échangeur A11 de Porte de Gesvres) 
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+700 S1
Fermeture de la bretelle Sud Loire/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+500 S1
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 23 de Boisbonne PR 343+300 S1
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 24 de Gachet PR 344+100 S1
Fermeture de la bretelle La Chapelle-sur-Erdre/Vannes de l’échangeur 25 de Bérangerais PR 346+700 S1

RN844
Fermeture du périphérique EST extérieur depuis la Porte de la Chapelle du PR 1+250 au PR0
Fermeture de la bretelle d’entrée RN844 au PR0+670 du giratoire Porte de la Chapelle vers A11 

Pour ce qui concerne   la semaine 30  

Durant les nuits du 24-25 et 26-27 juillet de 20h30 à 05h45 et du jeudi 27 juillet 20h30 au vendredi 28 
juillet 05h00 :

 mise en place de fermetures du Périphérique Est intérieur et de l’A11 dans les deux sens de cir-
culation par COFIROUTE
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La circulation sera réglementée sur l’A11, l’A844, RN 137 et la RN 844 dans les conditions suivantes :

A844
Neutralisation de voies sur le Périphérique Nord A844 au PR 36+300 avec fermeture du périphérique 
Nord intérieur et collectrice depuis l’A844 au PR 36+700 en venant de Vannes dans le sens 
Province/Paris.

RN137
Fermeture de la bretelle Rennes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+430 (échangeur A11 de la porte de
Rennes).
Fermeture de la bretelle Nantes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+220 (échangeur A11 de la porte de
Rennes).

A11     
Fermeture de l’A11 sens Province/Paris (S2) entre la Porte de Rennes N°37, PR 350 et la Bérangerais
N°25, PR 346+500 sens Province/Paris.

Fermeture de l’A11 sens Paris/Province (S1) entre les PR 340 (échangeur A11 de Vieilleville) et 348+300 
(échangeur A11 de Porte de Gesvres) 
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+700 S1
Fermeture de la bretelle Sud Loire/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+500 S1
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 23 de Boisbonne PR 343+300 S1
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 24 de Gachet PR 344+100 S1
Fermeture de la bretelle La Chapelle-sur-Erdre/Vannes de l’échangeur 25 de Bérangeraie PR 346+700 S1

RN844
Fermeture du périphérique EST extérieur depuis la Porte de la Chapelle du PR 1+250 au PR0
Fermeture de la bretelle d’entrée RN844 au PR0+670 du giratoire Porte de la Chapelle vers A11 

Pour ce qui concerne   la semaine 31  

Durant les nuits du 31 juillet au 1 août, du 1er au 2 août et du 2 au 3 août de 20h30 à 05h45 et du jeudi 
03 août 20h30 au vendredi 04 août 05h00 :

 Mise en place de fermetures du Périphérique Est intérieur et extérieur et de l’A11 dans les deux 
sens de circulation

La circulation sera réglementée sur l’A11, l’A844, RN 137 et la RN 844 dans les conditions suivantes :

A844
Neutralisation de voies sur le Périphérique Nord A844 au PR 36+300 avec fermeture du périphérique 
Nord intérieur et collectrice depuis l’A844 au PR 36+700 en venant de Vannes dans le sens 
Province/Paris.

RN137
Fermeture de la bretelle Rennes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+430 (échangeur A11 de la porte de
Rennes).
Fermeture de la bretelle Nantes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+220 (échangeur A11 de la porte de
Rennes).

A11     
Fermeture de l’A11 sens Province/Paris (S2) entre la Porte de Rennes N°37, PR 350 et la Bérangerais
N°25, PR 346+500 sens Province/Paris.

Fermeture de l’A11 sens Paris/Province (S1) entre les PR 340 (échangeur A11 de Vieilleville) et 348+300 
(échangeur A11 de Porte de Gesvres) 
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+700 S1
Fermeture de la bretelle Sud Loire/Vannes de l’échangeur 22 de Vieilleville PR 340+500 S1
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 23 de Boisbonne PR 343+300 S1
Fermeture de la bretelle Carquefou/Vannes de l’échangeur 24 de Gachet PR 344+100 S1
Fermeture de la bretelle La Chapelle-sur-Erdre/Vannes de l’échangeur 25 de Bérangeraie PR 346+700 S1
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RN844
Fermeture du périphérique EST extérieur depuis la Porte de la Chapelle du PR 1+250 au PR0
Fermeture de la bretelle d’entrée RN844 au PR0+670 du giratoire Porte de la Chapelle vers A11 

Pour ce qui concerne   la semaine 32  

Dans la nuit du jeudi 10 août 20h30 au vendredi 11 août 05h00 :
 Mise en place de fermetures du périphérique Est intérieur et de l’A11 sens Province/Paris (S2)

La circulation sera réglementée sur l’A11, l’A844, RN 137 et la RN 844 dans les conditions suivantes :

A844
Neutralisation de voies sur le Périphérique Nord A844 au PR 36+300 avec fermeture du périphérique 
Nord intérieur et collectrice depuis l’A844 au PR 36+700 en venant de Vannes dans le sens 
Province/Paris.

RN137
Fermeture de la bretelle Rennes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+430 (échangeur A11 de la porte de
Rennes).
Fermeture de la bretelle Nantes/Paris depuis la RN 137 au PR 28+220 (échangeur A11 de la porte de
Rennes).

A11     
Fermeture de l’A11 sens Province/Paris (S2) entre la Porte de Rennes N°37, PR 350 et la Bérangerais
N°25, PR 346+500 sens Province/Paris.

2-2-Les déviations sur les semaines 28, 30 et 31

Échangeur de la Porte de Rennes (n° 37)     :   

 Pour les usagers circulant depuis Vannes A844 vers Paris ou Rennes :
o sortie obligatoire à l’échangeur de la Porte de Rennes par la bretelle Vannes/

Nantes.
o déviation par le giratoire du Cardo, Boulevard René Cassin et boulevard Einstein. 
o déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direc-

tion de Paris.

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Rennes vers Paris :
o déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direc-

tion de Paris.

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Nantes vers Paris :
o déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direc-

tion de Paris.

A11
Echangeur de Vieilleville (n° 22)     :   

 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou Centre vers Vannes :
o déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de

Porte d’Anjou (43)
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 Pour les véhicules circulant depuis Sud Loire vers Vannes :
o depuis l’A811,  sortie à l’échangeur 22a direction Nort sur Erdre et Carquefou

Centre
o Sortie D37 direction Carquefou Centre
o déviation direction Rennes/Vannes par la D37, la D178 puis l’A811
o direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de

Porte d’Anjou (43)

Echangeur de Boisbonne (n° 23)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :

o déviation par la route de Carquefou puis le boulevard de la Beaujoire et la route
de Saint Joseph

o direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de
Porte de la Beaujoire (40)

Echangeur de Gachet (n° 24)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis Carquefou vers Vannes :

o déviation par le boulevard Niepce, par la route de Carquefou puis le boulevard
de la Beaujoire et la route de Saint Joseph

o direction Rennes/Vannes par le périphérique Est (N844) depuis l’échangeur de
Porte de la Beaujoire (40)

Echangeur de la Bérangerais (n° 25)     :   
 Pour les véhicules circulant depuis La Chapelle sur Erdre vers Vannes :

o déviation par le boulevard Becquerel
o direction Rennes/Vannes par Bd Einstein direction Cardo depuis l’échangeur de

Porte de la Chapelle sur Erdre (39)

RN844
Echangeur de la Porte de la Chapelle (n° 39)

 Pour les usagers du périphérique EST circulant depuis Bordeaux vers Vannes et Rennes :
o sortie obligatoire à la Porte de la Chapelle PR 1+250
o déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

 Pour les usagers circulant depuis le giratoire de la Porte de la chapelle vers Vannes et Rennes :
o déviation par le boulevard Einstein et boulevard René Cassin
o direction Rennes/Vannes par l’échangeur de la Porte de Rennes N°37.

2-3-Les déviations de la semaine 32

Échangeur de la Porte de Rennes (n° 37)     :   

 Pour les usagers circulant depuis Vannes A844 vers Paris ou Rennes :
o sortie obligatoire à l’échangeur de la Porte de Rennes par la bretelle Vannes/

Nantes
o déviation par le giratoire du Cardo, Boulevard René Cassin et boulevard Einstein 
o déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direc-

tion de Paris.

 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Rennes vers Paris :
o déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direc-

tion de Paris.

6/8



 Pour les usagers circulant sur la RN 137 depuis Nantes vers Paris :
o déviation par le giratoire du Cardo, boulevard René Cassin et boulevard Einstein
o déviation par le Boulevard Becquerel depuis Porte de la Chapelle pour la direc-

tion de Paris.

ARTICLE 3
La  pose,  l’activation,  la  dépose  et  la  désactivation,  ainsi  que  la  maintenance  de  la  signalisation
nécessaire, seront assurées par les gestionnaires de voirie selon les conventions adoptées entre eux.

Cette signalisation sera conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle sur la signalisation
routière approuvée par l’arrêté du 6 novembre 1992.

ARTICLE 4
L’inter-distance  entre  deux  chantiers  pourra  déroger  aux  prescriptions  des  arrêtés  permanents
d’exploitation sous chantier sur le réseau routier national (RRN).

Pour permettre ainsi la réalisation des travaux d’entretien « dits courants », réparations de glissières,
fauchage, réparations suite accidents.

L’inter distance entre 2 chantiers consécutifs sera alors réduite à 1 mètre.

En cas d’intempéries ou d’évènements fortuits à caractère technique, ne permettant pas la réalisation
des travaux aux dates indiquées, un décalage pourra être réalisé dans un délai de 5 jours suivant les
dates initialement prévues sous réserve d’information préalable des personnes mentionnées à l’article
8 du présent arrêté, ou de leur représentant.
De même, si  l’évolution du chantier prenait de l’avance, le planning pourrait être recalé pour per-
mettre de réduire les perturbations de circulation par anticipation.

ARTICLE 5
La société COFIROUTE informera les usagers des restrictions de circulation par les moyens suivants :

 Utilisation des Panneaux à messages variables existants ou mobile sur remorque
 Site internet du projet : https://a11-portedegesvres.vinci-autoroutes.com/
 Site internet du maître d’ouvrage www.vinci-autoroutes.com
 Radio Vinci Autoroutes 107.7 FM
 La presse locale et régionale

et  relayera  également  l’information  au  CIGT  de  Nantes  au  minimum  48h00  avant  toute
modification dans les procédures ou changement d’horaire par rapport à l’article 2 du présent
arrêté.

ARTICLE 6
Les  entreprises  chargées  des  travaux  prendront  toutes  les  mesures  nécessaires  à  la  protection du
chantier et des usagers sous le contrôle de la société COFIROUTE et des services de Gendarmerie et de
Police.

ARTICLE 7
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux règlements et lois
en vigueur.
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CABINET

Service des polices 
administratives de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/2023-711
portant autorisation de captation, d’enregistrement et de transmission d’images au

moyen de caméras installées sur des aéronefs

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-8 et R. 242-8 à R. 242-14 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté du ministère de l’Intérieur et des Outre-mer du 19 avril 2023 relatif au nombre maximal de
caméras installées sur des aéronefs pouvant être simultanément utilisées dans chaque département et
collectivité d’outre-mer ;

VU le décret du 07 juin 2023 portant nomination de Mme Marie ARGOUARC’H en qualité de directrice
de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à M. Marc ANDRÉ, directeur
adjoint de cabinet ;

VU la demande en date du 20 juillet 2023, formée par  le directeur départemental de la sécurité pu-
blique de la Loire-Atlantique, visant à obtenir l’autorisation de capter, d’enregistrer et de transmettre
des images au moyen d’une caméra installée sur un aéronef sans équipage à bord aux fins d’assurer la
préservation de la sécurité des effectifs au sol lors d’une opération anti-rodéo et la prévention des
risques de guet-apens ;

CONSIDÉRANT  que  les  dispositions  susvisées  permettent  aux  forces  de  sécurité  intérieure,  dans
l’exercice de leurs missions de prévention des atteintes à l’ordre public et de protection de la sécurité
des personnes et des biens, de procéder à la captation, à l’enregistrement et à la transmission d’images
au moyen de caméras installées sur des aéronefs aux fins d’assurer la sécurité des personnes et des
biens et prévenir les troubles à l’ordre public dans le cadre des opérations de rétablissement de l’ordre
public ; que notamment, le 1° de l’article L. 242-5 susvisé prévoit que ces dispositifs peuvent être mis en
œuvre  aux  fins  de  prévenir  les  atteintes  à  la  sécurité  des  personnes  et  des  biens  dans  des  lieux
particulièrement exposés, en raison de leurs caractéristiques ou des faits qui s'y sont déjà déroulés, à
des risques d'agression, de vol ou de trafic d'armes, d'êtres humains ou de stupéfiants ; que le 4° du
même article permet quant à lui la mise en œuvre de ces dispositifs en vue d’assurer la régulation des
flux de transport, aux seules fins du maintien de l'ordre et de la sécurité publics ;
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CONSIDÉRANT, d’une part, que les « rodéos urbains », qui se caractérisent par des comportements
illégaux sur la voie publique réalisés par les conducteurs de véhicules ou de deux roues, au mépris des
règles de prudence et du code de la route, compromettant la sécurité des usagers et des riverains,
rendent nécessaire une régulation des flux de transports en vue de prévenir des accidents graves dont
ils créent directement les conditions, au sens du 4° du même article ; que, d’autre part, compte tenu
des  risques  extrêmes  qu’ils  engendrent  pour  la  sécurité  des  personnes,  des  nuisances  sonores
considérables qu’ils causent pour le voisinage et du phénomène de privatisation agressive de l’espace
public qu’ils impliquent, ils génèrent des tensions très importantes entre riverains et exposent les lieux
où ils se déroulent à des risques d’agression au sens des dispositions précitées du 1° de l’article L. 242-5
du code de la sécurité intérieure ; qu’ainsi, compte tenu du risque sérieux de troubles à l’ordre public
résultant du « rodéo urbain » projeté, de l’ampleur de la zone à sécuriser en raison de la nature même
de cette activité, de l’incertitude entourant les lieux envisagés par les organisateurs et de la distance
susceptible d’être parcourue par les véhicules y participant, le recours à des dispositifs de captation
installés sur des aéronefs présente l’intérêt de permettre aux forces de sécurité de bénéficier d’une
vision  en  grand  angle  pour  pouvoir  identifier  et  prévenir  rapidement  le  risque  d’incident  tout  en
limitant  l’engagement  des  forces  au  sol,  permettant  de  protéger  leur  intégrité  physique  du risque
d’altercation ou de refus d’obtempérer ; qu’il n’existe pas de dispositif moins intrusif permettant de
parvenir aux mêmes fins ;

CONSIDÉRANT que les épisodes récurrents de rodéos urbains constatés sur la commune de REZÉ et
notamment sur le secteur REZÉ-CHÂTEAU sont amenés à se reproduire ; que la gravité des troubles à
l’ordre public qui en résultent est manifeste ; 

CONSIDÉRANT que la demande porte sur  l’engagement de  1 caméra aéroportée pendant  la seule
durée de l’opération ; que les lieux surveillés sont strictement limités au secteur lié à l’opération et à ses
abords, où sont susceptibles de se commettre les atteintes que l’usage de la caméra aéroportée vise à
prévenir ; que la durée de l’autorisation est également strictement limitée à la durée de l’opération ;
qu’au regard des circonstances sus-mentionnées, la demande n’apparaît pas disproportionnée ;

CONSIDÉRANT que le recours à la captation, l’enregistrement et la transmission d’images fera l’objet
d’une information par plusieurs moyens adaptés ; qu’outre la publication du présent arrêté au recueil
des actes administratifs, ce dispositif fera l’objet d’une information sur le site internet de la préfecture ;

SUR proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

Article 1  er    – La captation, l’enregistrement et la transmission d’images par le directeur départemental
de la sécurité publique de la Loire-Atlantique, sont autorisés pour assurer la prévention des atteintes à
la sécurité des personnes et des biens et les risques d’intrusion et de dégradation des bâtiments et
installations publics conformément au 1° de l’article L. 242-5 du code de la sécurité intérieure, et l’appui
du personnel au sol en vue de leur permettre de maintenir ou de rétablir l’ordre public, sur la commune
de REZÉ, du lundi 24 juillet 2023 au dimanche 06 août 2023 inclus.

Article 2  – La captation, l’enregistrement et la transmission d’images par le directeur départemental de
la sécurité publique de la Loire-Atlantique, est autorisée, au titre de la régulation des flux de transport,
conformément au 4° de l’article L. 242-5 du code de la sécurité intérieure, sur la commune de REZÉ, du
lundi 24 juillet 2023 au dimanche 06 août 2023 inclus.

Article  3 -  Le  nombre  maximal  de  caméras  pouvant  procéder  simultanément  aux  traitements
mentionnés aux articles 1er et 2 est fixé à 1 sur un aéronef sans équipage à bord.

Article 4 – La présente autorisation est limitée au périmètre géographique figurant sur le plan joint en
annexe. 

Article 5 – La présente autorisation est délivrée pour la durée de l’opération, soit du lundi 24 juillet 2023
au dimanche 06 août 2023 inclus.
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Article 6 – L’information du public est assurée sur les réseaux sociaux de la préfecture de la Loire-
Atlantique.

Article 7 – Le registre mentionné à l’article L. 242-4 du code de la sécurité intérieure est transmis au
représentant de l’État dans le département.

Article 8 – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-
Atlantique et peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

Article 9 – La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique,  le  sous-préfet  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  de  la  Loire-
Atlantique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nantes, le 21 juillet 2023
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :
M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :
M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou 
bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).



Zone concernée par le survol de drone
Du 24/07/2023 au 06/08/2023

Commune de Rezé (44)

Zone de survol

Légende
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